
CCE n° 13.597 / Page 1 sur 7

CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 10.047 du 16 avril 2008
dans l’affaire x

En cause : x

Domicile élu x

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE ,

Vu la requête introduite le 5 septembre 2007 par x, qui déclare être de nationalité
guinéenne et qui demande la suspension et l’annulation de la « décision d’irrecevabilité
d’une demande d’autorisation de séjour prise le 13 juillet 2007, notifiée le 7 août 2007 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 6 février 2008 convoquant les parties à comparaître le 28 février 2008.

Entendu, en son rapport, Mme N. RENIERS, .

Entendu, en leurs observations, Me HAYEZ loco Me S. SAROLEA, avocat, comparaissant
pour la partie requérante et Me G. CLOSON loco Me I. SCHIPPERS, , qui comparaît pour la
partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.

1. Le 2 juillet 2003, le requérant a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par
une décision confirmative de refus de séjour prise le 14 août 2003 par le Commissaire
adjoint aux Réfugiés et Apatrides.
 Le 2 mars 2006, le Conseil d’Etat était saisi d’un recours en suspension et en
annulation introduit à l’encontre de cette décision par le requérant, à l’intermédiaire de son
conseil de l’époque. Ce recours est toujours pendant à ce jour.

Le 17 mai 2004, le requérant a également introduit, toujours à l’intermédiaire de ce
précédent conseil, une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, alinéa 3,
de la loi du 15 décembre 1980, précitée. Cette demande initiale a, ensuite, été complétée le
28 août 2006 et le 7 mai 2007, sur les initiatives des deux autres conseils successifs du
requérant.
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2. Le 13 juillet 2007, le délégué du Ministre de l’Intérieur a pris à l’égard du requérant
une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour, qui lui a été notifiée le
7 août 2007.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS :  Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.
Concernant les craintes de persécutions en cas de retour en Guinée, force est de constater que le
requérant n’apporte aucune preuve à l’appui de ses déclarations. Il convient donc de se référer à la
décision prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides : celle-ci indique
clairement que les faits énoncés par le requérant ne sont pas crédibles en raison des nombreuses
contradictions qui émaillent ses récits successifs. Aucune circonstance exceptionnelle n’est donc
établie.
Concernant le procès inéquitable que risquerait l’intéressé et qui serait contraire aux articles 7 et 14
de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, force est de constater que le requérant
n’appuie cette déclaration par aucun élément probant ; il ne nous est donc pas possible de la retenir
comme constituant une circonstance exceptionnelle.
Concernant la durée du séjour et l’intégration (formation de peintre en bâtiment, etc.) du requérant,
rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15
décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de
trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être
invoquées lorsque la demande est faire auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu
de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne
constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit
démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de
séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863).
Concernant les attaches durables et l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme,
cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation
de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement
formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte
pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement
temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.),
18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°133.485).
Concernant l’absence d’Ambassade belge en Guinée, soulignons qu’il existe néanmoins un bureau
visa à Conakry (Immeuble Labe – Cité Chemin de fer). Le requérant ne doit donc pas sortir de son
pays pour lever l’autorisation de séjour requise.
Concernant le contrat d’apprentissage qui pourrait découler sur un contrat de travail à durée
indéterminée, rappelons que le requérant n’a jamais été en possession des autorisations de travail
requises. Cela ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle.  »  

3. Le 13 juillet 2007,  le délégué du Ministre de l’Intérieur a, en outre, pris à l’égard du
requérant une décision d’ordre de quitter le territoire, qui lui a également été notifiée le 7
août 2007. 

2. Question préalable.

2.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite notamment de « (…) condamner
l’Etat belge aux entiers dépens, en ce compris l’indemnité de procédure ; (…) ».

2.2. En l’espèce, le Conseil ne peut que confirmer la teneur de sa jurisprudence
antérieure aux termes de laquelle « Force est de constater qu’en l’état actuel de la
réglementation, le Conseil n’a aucune compétence pour imposer des dépens de procédure»
(notamment : CCE, arrêts n°717 du 11 juillet 2007 et n°768 du 13 juillet 2007).

Il s’ensuit que la demande formulée, à cet égard, par la partie requérante est
irrecevable.

3. Examen du moyen d’annulation.
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9.3 et 62
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, au séjour et à l’éloignement des
étrangers et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales ».

3.2.1. Dans ce qu’il y a lieu de considérer comme une première branche, la partie
requérante relève que « (…) La décision querellée considère que la durée du séjour et
l’intégration ne sont pas des circonstances exceptionnelles au regard de l’article 9.3 de la
loi du 15 décembre 1980. La décision indique également que l’obligation de quitter le
territoire belge pour introduire une demande dans le pays d’origine n’emporte pas une
rupture des relations familiales et privées mais uniquement un éloignement temporaire du
pays d’accueil. (…) », avant de soutenir, dans un premier grief, que « (…) Cette
argumentation de la décision querellée ne peut être suivie. En effet, elle reste purement
théorique. Il n’est pas expliqué comment, en pratique, un étranger est uniquement obligé
de quitter temporairement le territoire belge puisque rien ne garantit en effet que le
requérant bénéficierait d’une autorisation de revenir séjourner sur le territoire belge s’il
devait rentrer en Guinée. (…) » et d’ajouter, dans un second grief, que « (…) De plus, une
partie des attaches invoquées par le requérant sont des attaches d’ordre professionnel et
liées à l’apprentissage de sa profession de peintre. S’il devait quitter le territoire belge pour
une durée indéterminée, il est évident que les perspectives d’emploi qu’il a pu négocier
disparaîtraient et qu’il lui serait extrêmement difficile de pouvoir regagner la confiance d’un
hypothétique employeur puisqu’il aurait quitté le territoire belge sans pouvoir indiquer à son
employeur quand celui-ci pouvait espérer l’engager à nouveau. La décision querellée
répond de manière stéréotypée aux arguments qui ont été invoqués par le requérant et qui
étaient, eux, particulièrement concrets et liés à sa situation individuelle. (…) ».

3.2.2. En l’espèce, sur cette première branche, s’agissant tout d’abord du premier grief
formulé par la partie requérante, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’article 9, alinéa
3, de la loi précitée, n’organise nullement un régime d’autorisation distinct de celui prévu
par les alinéas 1er et 2 de cette disposition, mais prévoit une règle de procédure relative à
l’introduction de la demande, laquelle peut, en cas de « circonstances exceptionnelles »,
être déposée par l’étranger auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne par
dérogation à la règle générale selon laquelle la demande d’autorisation de séjour de plus
de trois mois doit être introduite à partir du poste diplomatique ou consulaire belge
compétent. Les « circonstances exceptionnelles » visées par l’article 9, alinéa 3, précité,
sont donc des circonstances dérogatoires destinées, non pas à fournir les raisons
d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger.

Il s’ensuit qu’une demande d’autorisation de séjour, introduite sur pied de l’article 9,
alinéa 3, précité requiert un double examen de la part de l’autorité, à savoir, d’une part, la
recevabilité de la demande eu égard aux « circonstances exceptionnelles » invoquées et,
d’autre part, le fondement même de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut
à la recevabilité de la demande que l’autorité doit examiner si les conditions de fond sont
réunies pour, le cas échéant, accueillir favorablement la demande et octroyer l’autorisation
de séjour sollicitée.

En application de ces principes, il apparaît que la partie défenderesse qui, en
l’occurrence, a clôturé son examen au terme d’un constat d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour, n’était nullement tenue, contrairement à ce qu’affirme la partie
requérante en termes de requête, d’expliquer en quoi le retour du requérant en Guinée
présenterait un caractère temporaire, ni encore moins de garantir que le requérant
bénéficierait d’une autorisation de séjourner sur le territoire belge.

En effet, en décider autrement reviendrait à considérer que la partie défenderesse
était tenue d’indiquer, dans sa décision d’irrecevabilité, les motifs de fond susceptibles de
justifier l’octroi de l’autorisation de séjour, ce qui aboutit à vider le prescrit de l’article 9,
précité, de l’entièreté de sa substance.
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Partant, force est de constater que le premier grief formulé par la partie requérante
à l’encontre de la décision querellée n’est pas fondé.

Par ailleurs, s’agissant du second grief, selon lequel la décision entreprise aurait
répondu aux arguments invoqués par le requérant quant à ses attaches d’ordre
professionnel d’une manière que la partie requérante qualifie en termes de requête de
« stéréotypée », le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que cet élément,
qui ne figurait pas dans la demande d’autorisation de séjour introduite initialement par le
requérant à l’intermédiaire de son premier conseil le 17 mai 2004, a été invoqué comme
circonstance exceptionnelle et soumis comme tel à la partie défenderesse par courrier
ultérieur du 28 août 2006 en ces termes : « (…) la rupture du contrat de travail du requérant
entraînerait un préjudice difficilement réparable en ce qu’il perdrait tous les bénéfices liés à
sa qualité d’apprenti. (…) ».

Si ce courrier du 28 août 2006 s’accompagnait de plusieurs documents établissant
l’existence des attaches professionnelles vantées, le Conseil relève, toutefois, qu’il
n’explique nullement pour quelle raison un retour temporaire du requérant dans son pays
d’origine, en vue de lever l’autorisation de séjour requise, lui ferait perdre tous les bénéfices
liés à sa qualité d’apprenti.

Plus spécialement, le Conseil observe que l’argumentation de la partie requérante à
cet égard ne comportait nullement les développements qu’elle formule dans sa requête en
ces termes : « (…) il est évident que les perspectives d’emploi qu’il a pu négocier
disparaîtraient et qu’il lui serait extrêmement difficile de pouvoir regagner la confiance d’un
hypothétique employeur puisqu’il aurait quitté le territoire belge sans pouvoir indiquer à son
employeur quand celui-ci pouvait espérer l’engager à nouveau (…) ».

Or, le Conseil rappelle qu’il est de jurisprudence administrative constante que les
éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la connaissance de l’autorité, par le
requérant, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en
compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de
« […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens,
notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).

En outre, le Conseil constate également que le courrier du 9 mai 2007 adressé à la
partie défenderesse ne contenait pas davantage de précisions quant aux conséquences
d’ordre professionnel qu’entraînerait un retour, même temporaire, du requérant dans son
pays d’origine, la partie requérante s’étant, à cette occasion, limitée à communiquer une
attestation de l’employeur chez qui le requérant effectuait sa formation depuis 2005, en vue
de son ajout au dossier de pièces produit à l’appui de sa demande.

Or, le Conseil rappelle avoir déjà jugé à plusieurs reprises que «  (…) il n’appartenait
pas à la partie défenderesse de se substituer au requérant pour déterminer la façon dont
cette attestation devait être prise en compte. En effet, le Conseil entend souligner que c'est
à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en apporter
lui-même la preuve. Dès lors, il appartenait au requérant de préciser la portée de cet
élément dans sa demande. (…) » (CCE, arrêts n° 7771 du 25 février 2008 et n° 8544 du 12
mars 2008).

Par conséquent, le Conseil considère, au vu de ce qui précède, qu’en ce qu’ils
disposent que « (…) Concernant le contrat d’apprentissage qui pourrait découler sur un
contrat de travail à durée indéterminée, rappelons que le requérant n’a jamais été en
possession des autorisations de travail requises. Cela ne constitue donc pas une
circonstance exceptionnelle. (…) », les motifs de la décision entreprise ne sauraient
raisonnablement être qualifiés de stéréotypés mais qu’ils constituent, au contraire, une
réponse suffisante et adéquate à l’argument tel que formulé par la partie requérante quant
à ses attaches professionnelles.

Il s’ensuit que le second grief formulé par la partie requérante à l’encontre de la
décision querellée doit également être écarté.

Dès lors, force est de constater que la première branche du moyen n’est pas
fondée.

3.3.1. La partie requérante soutient encore, dans ce qu’il y a lieu de considérer comme
une deuxième branche de son moyen, que « (…) La décision querellée ne répond pas à
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l’argument tiré de la disproportion de l’obligation d’effectuer un retour vers un pays aussi
éloigné et dangereux que la Guinée par rapport à l’avantage que peuvent en tirer les
autorités belges. (…) Si l’objectif de l’Etat belge est le contrôle de l’immigration, il faut bien
reconnaître que ce contrôle ne serait pas davantage assuré en obligeant le requérant, qui
vit depuis quatre ans en Belgique, à rentrer dans son pays d’origine. Cela fait trois ans que
les autorités belges sont informées de ce que le requérant souhaite être autorisé au séjour
sur le territoire belge. Si sa présence sur le territoire belge était un obstacle réel à la
politique d’immigration de la Belgique, une décision aurait dû être prise avant l’écoulement
de ce délai de trois ans. La décision querellée n’est donc pas correctement motivée et ne
répond pas aux arguments tels qu’ils ont notamment été développés dans le courrier du 28
août 2006. (…) ». 

3.3.2. En l’espèce, sur cette deuxième branche, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que,
les « circonstances exceptionnelles » n’étant pas définies par l’article 9 de la loi du 15
décembre 1980, précitée, le Ministre ou son délégué dispose dans l’examen de ces
circonstances d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer,
de sorte que le contrôle exercé sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité
à la vérification, d’une part, que la décision prise par l’autorité administrative est justifiée au
regard de tous les éléments qui lui ont été soumis et, d’autre part, que l’autorité
administrative n’a pas tenu pour établis des faits non étayés par le dossier administratif, ni
donné de ces faits une interprétation manifestement erronée.  

S’agissant des éléments soumis par la partie requérante dans le cadre de sa
demande d’autorisation de séjour, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif,
que la demande introduite initialement par un précédent conseil du requérant le 17 mai
2004 se bornait à mettre en avant trois éléments, sans autrement distinguer si ceux-ci
étaient relatifs à la recevabilité de la demande ou à son fondement. Parmi ces éléments, la
partie requérante faisait notamment valoir que tout départ serait vécu comme un
déracinement par le requérant qui avait profité du temps passé en Belgique pour s’y
intégrer.
 Le Conseil constate également que le courrier du 28 août 2006 par lequel le
requérant avait, à l’intermédiaire de son conseil, complété sa demande d’autorisation de
séjour initiale se limite, pour sa part, à préciser cet élément d’intégration invoqué par le
requérant à l’appui de cette demande, avant de soutenir que « (…) Le contraindre à
regagner son pays serait, dans ce contexte, contraire à l’article 8 de la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales , qui
protège la vie privée et familiale des personnes. (…) ».
 Il en résulte que, si l’argument tiré de la disproportion de l’obligation d’effectuer un
retour en Guinée a effectivement été soulevé dans le courrier du 28 août 2006 complétant
la demande d’autorisation de séjour du requérant, il n’en demeure pas moins que cette
argumentation est restée purement formelle, à défaut pour la partie requérante d’établir in
concreto le caractère déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence vantée,
particulièrement quant aux circonstances qui empêcheraient un retour temporaire du
requérant dans son pays d’origine, pour lesquelles le courrier complétant la demande
d’autorisation de séjour initiale s’est borné à affirmer, sans toutefois étayer son propos par
le moindre élément objectif, que « (…) On voit mal (…) comment une telle ingérence
satisferait au test de proportionnalité de l’article 8 alinéa 2 de la CEDH : elle ne pourrait se
justifier légitimement ni être considérée comme nécessaire dans une société démocratique,
pas plus qu’elle ne serait strictement proportionnelle au but poursuivi. Ceci est d’autant plus
vrai que l’on ne saurait considérer la rupture éventuelle des liens amicaux comme
temporaire puisqu’elle serait si ce n’est définitive tout au mois particulièrement longue.
(…) ».

Plus spécialement, le Conseil relève que l’argumentation de la partie requérante à
cet égard ne comportait nullement les développements qu’elle formule en termes de
requête quant au fait que « (…) Si l’objectif de l’Etat belge est le contrôle de l’immigration, il
faut bien reconnaître que ce contrôle ne serait pas davantage assuré en obligeant le
requérant, qui vit depuis quatre ans en Belgique, à rentrer dans son pays d’origine. Cela
fait trois ans que les autorités belges sont informées de ce que le requérant souhaite être
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autorisé au séjour sur le territoire belge. Si sa présence sur le territoire belge était un
obstacle réel à la politique d’immigration de la Belgique, une décision aurait dû être prise
avant l’écoulement de ce délai de trois ans. (…) ».

Il s’ensuit, conformément à l’enseignement de la jurisprudence constante tel qu’il a
déjà été rappelé ci-avant au point 3.2.2., que ces éléments, qui n’avaient pas été portés à la
connaissance de l’autorité par le requérant en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne
prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité.
 En outre, s’agissant du droit au respect de la vie privée et familiale du requérant, le
Conseil souligne que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au
respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas
absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant
que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs
précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits
de l’homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en
tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle
n'est pas ressortissante.

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre
1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui,
dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux
sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28
mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n°x du 24 mars 2000).

Plus particulièrement, il a déjà été jugé que l’exigence imposée par l’article 9 de la
loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la demande d’autorisation de séjour
auprès du poste diplomatique belge à l’étranger, constitue une ingérence proportionnée
dans la vie familiale de l’étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant une
séparation temporaire de son milieu belge (C.E., arrêt n° x du 31 juillet 2006).

Par conséquent, le Conseil considère, au vu de l’ensemble des éléments qui
précèdent, que la partie défenderesse a pu, sans violer les dispositions invoquées au
moyen, décider : « (…) Concernant les attaches durables et l’article 8 de la Convention
Européenne des Droits de l’Homme, cet élément ne saurait être assimilé à une
circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où
l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni
disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte
pas une rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel
éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement
réparable (…). » .

La deuxième branche du moyen n’est, dès lors, pas fondée.

3.4.1. Enfin, la partie requérante fait valoir, dans ce qui peut être considéré comme une
troisième et dernière branche que « (…) le requérant invoque le droit qu’il a de pouvoir être
traité comme les candidats réfugiés dont la procédure d’asile a duré plus de quatre ans
puisque tel est le cas de sa procédure. En effet, la demande d’asile a été introduite le 1er
juillet 2003 et l’examen de cette demande est toujours pendant devant le Conseil d’Etat.
(…).
 Elle expose, à ce propos, que « (…) la pratique de l’Office des étrangers est une
pratique consistant à régulariser le séjour des candidats réfugiés dont la procédure d’asile a
duré plus de quatre ans lorsqu’ils sont célibataires. Dans ces quatre années, ne sont pas
comptabilisées les années de recours devant le Conseil d’Etat. Or, cette position ne me
paraît pas pouvoir être raisonnablement justifiée, dans la mesure où le recours au Conseil
d’Etat est le seul recours juridictionnel qui était ouvert contre une décision prise par le
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides au stade de la recevabilité. (…) ».

3.4.2. En l’espèce, sur cette troisième et dernière branche, le Conseil ne peut que rappeler,
à nouveau, que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la



CCE n° 13.597 / Page 7 sur 7

partie requérante a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, précitée.
 Or, force est de constater qu’en l’occurrence, l’élément invoqué à l’appui de la
troisième branche de l’unique moyen de la partie requérante n’a jamais été soumis à
l’appréciation de l’administration, en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière
de ne pas l’avoir pris en compte.

La troisième et dernière branche du moyen n’est, dès lors, pas fondée.
 
4.  Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses
branches.

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La demande de suspension et la requête en annulation sont rejetées.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le seize avril deux mille
huit, par :

 Mme N. RENIERS,  ,

  V. LECLERCQ,   .

Le Greffier,      Le Président,

 V. LECLERCQ.    N. RENIERS.


